
CAMPAGNE « A SEC ! »

NOS COURS D’EAU ONT BESOIN DE VOUS 

Du 04 juillet au 18 septembre, signalez-nous l’assèchement des cours d’eau. 



WEBINAIRE DE PRÉSENTATION - 4 JUILLET 

- Pourquoi la campagne « A SEC ! » ? 

- Cadre juridique des politiques publiques de gestion quantitative de 

l'eau 

- La gestion de l’eau en période de sécheresse : l'étiage, le réseau 

ONDE et l'outil « En quête d'eau » (OFB)

- Comment participer à la campagne « A SEC ! » ? 

- Et ensuite ? 



Votre contact : a.carlot@fne-

midipyrenees.fr

Votre contact : jules.boisseau@fne-

nouvelleaquitaine.fr

Votre contact : 

melanie.dajoux@fne-aura.org

mailto:a.carlot@fne-midipyrenees.fr
mailto:jules.boisseau@fne-nouvelleaquitaine.fr
mailto:melanie.dajoux@fne-aura.org


CAMPAGNE « A SEC ! »
POURQUOI LA CAMPAGNE ?

• Les périodes de sécheresse sont récurrentes 

• Les sécheresses s’étalent dans le temps

• Les sécheresses commencent de plus en plus tôt

En Charente-Maritime, 2022 est la troisième période 

la plus sèche depuis 1958

https://www.lamontagne.fr/gueret-23000/actualites/gueret-se-prepare-a-la-penurie-d-eau-potable-et-stocke-des-bouteilles-pour-les-distribuer-a-la-population_13643322/
https://www.20minutes.fr/planete/3037163-20210507-toulouse-tous-voyants-laissent-presager-secheresse-precoce-annee
https://albayane.press.ma/lespagne-et-le-portugal-frappes-par-la-secheresse-en-plein-hiver.html


CAMPAGNE « A SEC ! »
POURQUOI LA CAMPAGNE ?

• Une élévation des températures depuis plusieurs années 

https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/le-mois-de-mai-a-ete-le-plus-chaud-et-le-plus-sec-jamais-observe-en-france-1411243


CAMPAGNE « A SEC ! »

La Pallu © C. Lemenicier

Le Miosson © M. Gailledrat

Le Miosson © M. Gailledrat

Les effets traumatisants d’un assec sur la biodiversité aquatique 

POURQUOI LA CAMPAGNE ?



CAMPAGNE « A SEC ! »
POURQUOI LA CAMPAGNE ?

• Les effets du changement 
climatique sur les cours d’eau 
sont amplifiés par les 
prélèvements en période 
d’étiage (notamment pour 
irrigation) 

• Les effets du changement 
climatique et la mal-
adaptation se font sentir sur 
les espèces > les espèces 
d’eau froide sont en 
régression 

HORIZON 2050 (source AEAG)



CAMPAGNE « A SEC ! »
POURQUOI LA CAMPAGNE ?

Les arrêtés sécheresse limitent les usages de l’eau selon :

• les seuils atteints par les débits des cours d’eau et les niveaux de nappes

Positionnement et nombre des stations de mesure  : 

pas exhaustifs, homogènes et par BV partout

• les prévisions météo et la teneur en eau des sols 

• les argumentaires et débats en comité 

départemental de l’eau

Visualisation des restrictions d’eau pour l’usage 

agricole au 1er juillet 2022

https://info-restrictions.eau-nouvelle-aquitaine.fr/

https://info-restrictions.eau-nouvelle-aquitaine.fr/


CAMPAGNE « A SEC ! »
POURQUOI LA CAMPAGNE ?

Les pistes d’amélioration de la gestion de crise :

• Parution des arrêtés sécheresse souvent tardive après le CDE (jusqu’à 15 jours) > 3-4 jours 

devraient suffire

• Intégration systématique des APNE dans les CDE

• Réalisation de bilan annuel systématique de la gestion de crise 

• Communication plus importante sur les restrictions prises

• Généralisation des contrôles pour vérifier l’application des restrictions



CAMPAGNE « A SEC ! »
COMMENT PARTICIPER ?

La prise en main de Sentinelles de la nature : 

Rendez-vous sur l’application ou le site internet Sentinelles de la nature.

Sur la page d’accueil :

- dans l’Espace Sentinelle vous devrez créer votre compte, votre identité est confidentielle.

- dans Campagnes, sélectionnez « A SEC ! » et laissez-vous guider par les indications !

Pensez à valider l’envoi de votre signalement pour qu’il ne reste pas au statut de brouillon. Vous pourrez

le modifier ultérieurement avec plus d’informations si vous le souhaitez.

https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.sentinellesdelanature&hl=fr&gl=US
https://sentinellesdelanature.fr/
https://cloud.fne-midipyrenees.fr/index.php/s/Cp7BFSQiMiZG2ak
https://sentinellesdelanature.fr/campaign/5/A-SEC.view.html


CAMPAGNE « A SEC ! »
COMMENT PARTICIPER ?

Pour signaler un cours d’eau dans la campagne « A SEC ! »

1) Localiser l’écoulement le plus précisément possible :

Si la localisation ne se fait pas automatiquement, des coordonnées GPS peuvent être très utiles.

2) Le décrire en indiquant son nom, l’heure de l’observation et en qualifiant son état :

La campagne porte sur les « écoulements non visibles » et les « assecs ». Pour vous aider à déterminer

cet aspect, vous pouvez consulter ce document.

3) Ajouter des photos :

Si vous en disposez, des photos de l’écoulement hors sécheresse sont bienvenues afin de comparer avec

les photos de l’état actuel.

https://sentinellesdelanature.fr/uploads/ckfinder/region-14/aide_observations_campagne_a_sec2022.docx.pdf


CAMPAGNE « A SEC ! »
COMMENT PARTICIPER ?

Comment qualifiez-vous l’état des cours d’eau ci-dessus ?

Sources de la Touvre ©P.Fantin-Charente Nature

La Bouleure © M. Gailledrat

La Pallu © C. Lemenicier

Le Crépé © P. Picaud



CAMPAGNE « A SEC ! »
ET ENSUITE ?

A quoi vont servir vos observations faites sur Sentinelles de la Nature ?

1) Abonder les outils officiels de suivi des cours d‘eau de l’OFB permettant la prise de décision en période

de crise

Les données relevées sur ces outils sont des préalables aux mesures adoptées pendant les sécheresses.

2) Interpeller les acteurs institutionnels

La production d’un bilan de la campagne.

3) Mobiliser la population via des posts réguliers sur les réseaux sociaux

Suivez l’actualité et les résultats sur nos réseaux sociaux ! 



CAMPAGNE « A SEC ! »
ET ENSUITE ?

Comment continuer à s’investir ?

1) En poursuivant régulièrement le suivi du niveau des cours d’eau via l’outil participatif «En quête d’eau»

de l’OFB

Accueil | En quête d'eau (eaufrance.fr)

2) En participant aux futures campagnes Sentinelles de l’eau & Sentinelles de la nature

Beaucoup de projets en 2022 !

https://enquetedeau.eaufrance.fr/accueil

